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permettant  la  délivrance  du  diplôme  d'agent  de  sécurité  incendie  et  d'assistance  aux
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de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la Société ARNHOLDT ECHAFAUDAGES, sise
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- l'exploitation du système de traitement de Seine aval
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Montmorency lors de battues de chasse

64

Courrier de non soumission concernant l'entreprise individuelle de M. LECONTE CYRIL datée
du 08 août 2023 valant autorisation d'exploiter.
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FREHA à Deuil-la-Barre
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864/063 et n° 95/1/06-2011/99-864/064
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être désignées en qualité de mandataires judiciaires ou de délégués aux prestations familiales
par les juges
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màj le 10/08/2023

Organismes
Commune du lieu 

d’activité
Code Postal N° et nom de voie N° d'ordre Date d’agrément en cours Date d’expiration de l’agrément

A&K CONSEILS ET 

FORMATIONS

GARGES-LES-

GONESSE
95140 Place Nelson Mandela 95-0051 03/02/23 03/02/25

2 M TRAINING
ROISSY EN 

FRANCE
95700 305 rue de la belle etoile 95-0046 30/08/21 30/08/26

AEROFORM SARCELLES 95200 9, rue de l’Escouvier 95-0034 19/02/21 19/02/26

AFPA GONESSE 95500 11, rue Pierre Salvi 95-0020 19/02/21 19/02/26

AIPF GOUSSAINVILLE 95190 15 rue Gustave Eiffel 95-0044 07/05/21 07/05/26

APAVE PARISIENNE SAS 

(agrément 92)
TAVERNY 95150 6 rue de Pierrelaye 92-0040 04/10/22 04/10/27

CAMPUS SECURITE ARGENTEUIL 95100 9 rue de Calais 95-0053 12/05/23 12/05/25

CEFIAC FORMATION SARCELLES 95200 31, avenue du 8 Mai 1945 95-0018
24/09/19

24/09/24

CLASSES AFFAIRES

(siège social à Roissy-en-France)

TREMBLAY-EN-

FRANCE
93290 5 rue des Chardonnerets 95-0048 02/11/21 02/11/26

CO.FOR.SA
MONTMAGNY      

DEUIL-LA-BARRE

95360       

95170

26 rue des Sablons               

19b rue de la Tourelle
95-0052 17/03/23 17/03/25

ENVERGURE SARCELLES 95200 9, rue de l'Escouvrier
95-0047

17/03/23 17/03/28

FM2S ROISSY EN FRANCE 95700
73, avenue Charles de 

Gaulle
95-0054 14/06/23 14/06/25

FORMAGUARD VAUREAL 95490 1 place de l'Abbé Pierre 95-0049 24/12/21 24/12/26

GROUPE VICRA CERGY 95100 12 rue des Chauffours 95-0045

01/06/2021

modifié le 02/11/21 et le 

22/04/22

01/06/26

IFCA (Institut de Formation de 

Conseil et d’Audit)

SARCELLES         

AUBERVILLIERS

95200          

93800

18 avenue du 8 mai 1945       

68 rue André Karman
95-0030 17/04/23 17/04/28

INGESEC Formations ARGENTEUIL 95100 12 rue Ambroise Croizat 95-0050 18/02/22 18/02/25

LUXANT INSTITUT 

(Agrément 62)
ROISSY EN FRANCE 95700 383 rue de la Belle Etoile 62-0008 01/05/22 01/05/27

SOCIETE CHUBB TAVERNY 95150 6 rue de Pierrelaye 95-0035
25/01/2021 modifié le 

17/04/23
25/01/26

OPFC

(Orientation Personnalisée 

Formation Conseil)

EAUBONNE 95600
21 et 27 rue Robert 

Schuman

95-0038 
20/06/22 20/06/27

REVOLYS 
CERGY                  

NOISY-LE-GRAND

95000        

93160

25-27 rue Francis COMBES 2 

allée Bienvenue-Bât A
95-0042

14/11/18

modifié le 4/08/22
14/11/23

SECURIFRANCE EXPANSION

SERIS ACADEMY

(Agrément 44)

ROISSY EN FRANCE 95700 69 rue de la Belle Etoile 21-01 08/02/21 08/02/26

Direction des Sécurités

Service Interministériel de

Défense et Protection Civiles

Liste des centres de formations agréés pour dispenser la formation et organiser l'examen permettant

la délivrance du diplôme d'agent de sécurité incendie et d'assistance aux personnes (SSIAP)*

* conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n°2023 - 54 portant délégation de signature

Le comptable, responsable du service de gestion comptable de CERGY-PONTOISE

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés  de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Vu  l’arrêté  n°2023-15  du  21  février  2023  portant  délégation  de  signature  du  comptable,
responsable du service de gestion comptable de CERGY-PONTOISE à ses collaborateurs

Arrête

Article 1er

Délégation générale de signature est donnée, en leur qualité d’adjoints au comptable chargé
du service de gestion comptable de CERGY-PONTOISE, à :

Mme Fabienne TSIN YING FING (Inspectrice des Finances Publiques)

M. Bastien POINSOT (Inspecteur des Finances Publiques)

M. Théo LAURENT (Inspecteur des Finances Publiques)

1°) leur est donné, à cet effet, pouvoir de gérer et administrer au nom du comptable, en son
absence, le SGC de CERGY-PONTOISE.

D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et
payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers, selon le cas, pour les services dont la gestion lui
est confiée,
D’exercer toutes poursuites, acquitter tous mandats et exiger la remise des titres, quittances et
pièces justificatives prescrites par les lois et règlements,
De remettre ou obtenir quittance valable pour les sommes reçues ou payées, selon le cas,
De signer récépissés, quittances ou décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres
pièces demandées par l’administration,
De  représenter  le  comptable  auprès  des  personnels  de  la  Poste  pour  toutes  les  opérations
concernées.

En conséquence :

leur est  donné pouvoir  de passer  tout acte et  d’effectuer d’une manière générale toutes les
opérations qui peuvent se rapporter à la gestion du SGC de CERGY-PONTOISE, leur transmettant
les  pouvoirs  suffisants  pour  qu’ils  puissent,  sans  le  concours  du  comptable,  mais  sous  sa
responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

les autoriser à effectuer les déclarations de créances et à agir en justice.
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2°) leur est donné le pouvoir de prendre des décisions relatives aux demandes de délai de
paiement.

Article 2

Délégation spéciale de signature est donnée à l'effet de signer :

Mme Arnelle AMARA (Contrôleur des Finances Publiques)

M. Wladimir BENES (Contrôleur des Finances Publiques)

M. Thomas FONTAINE (Contrôleur des Finances Publiques)

Mme Rkhaya HAJJI (Contrôleur des Finances Publiques)

M. Vladimir JACQUES (Agent des Finances Publiques)

1°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et notamment les  mises de demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

Nom et prénom des agents Grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

AMARA Arnelle Contrôleur des
Finances Publiques

12 mois
3 000 € (montant total

par débiteur)

BENES Wladimir Contrôleur des
Finances Publiques

12 mois
3 000 € (montant total

par débiteur)

FONTAINE Thomas Contrôleur des
Finances Publiques

12 mois
3 000 € (montant total

par débiteur)

HAJJI Rkhaya Contrôleur des
Finances Publiques

12 mois
3 000 € (montant total

par débiteur)

JACQUES Vladimir Agent des Finances
Publiques

12 mois
3 000 € (montant total

par débiteur)

Article 3

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er septembre 2023 et celles
de l’arrêté n°2023-15 du 21 février 2023 portant délégation de signature sont abrogées, à la
même date.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-d’Oise.

Fait à Cergy-Pontoise, le 09/08/2023

Le comptable du SGC de CERGY-PONTOISE,

M. Daniel LECHAT
Administrateur des finances publiques adjoint
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